
 1

 
TROIS DEMARCHES A EFFECTUER  

POUR PARTICIPER AU MOUVEMENT DE NOMINATION DES MAITRES 
EN AQUITAINE 

 

A partir du mardi 6  avril 2010  jusqu’au mardi  20  avril 2010 inclus 
 
Les maîtres qui souhaitent postuler en Aquitaine :  
 
1- Se connectent au site Internet de l’enseignement catholique d’Aquitaine : 

www.ecaquitaine.org, rubrique « Mouvement des Maîtres ». 
 

Ø consultent la liste des emplois 
 
ATTENTION : Les documents (calendrier, liste des emplois, …) mis en ligne 
sur le site de l’ARECA (www.ecaquitaine.org) sont au format PDF. Pour les 
lire, il est indispensable qu’Acrobat reader soit installé sur votre PC. Ce 
logiciel est téléchargeable gratuitement sur le site de la sté ADOBE : 
www.adobe.fr  
 

Ø A l’aide du login et du mot de passe, accèdent à un formulaire pré-rempli qu’ils 
peuvent éventuellement compléter ou corriger et à la fin duquel ils saisissent leurs 
vœux. 

 
Ø saisissent leurs vœux 
 
Ø valident  l’ordre de ces vœux 
 

ATTENTION : Les éventuelles rectificatifs ou additifs du formulaire  et les 
vœux ne sont enregistrés qu’après validation de ses vœux par le candidat. 

 
Ø transmettent à la C.A.E. pour le 20 avril dernier délai, cachet de la poste faisant 

foi : 
 
ü les documents permettant d’expliquer éventuellement et de justifier une 

situation particulière (seulement s’ils n’ont pas été déjà transmis avec la 
demande de mutation intra-académie ou le dossier inter-académie). 

 
ü les 12 € demandés pour frais de traitement des dossiers, à l’ordre de 

« ARECA » et en mentionnant au dos du chèque le nom du candidat et la 
discipline enseignée par le candidat. (s’ils n’ont pas déjà été envoyés) 

 
 

 
Seuls les dossiers complets seront pris en compte 

 
 
 

T.S.V.P. 
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A l’issue de la C.A.E. des 3, 4, 5 mai, des 19, 20 mai, et du 27 mai, en reprenant 
son login et son mot de passe, chaque maître pourra prendre connaissance 
des propositions de la C.A.E. le concernant :  à partir du 7  mai pour les avis de 
la CAE des 3, 4, 5 mai, à partir du 21 mai (dans la journée)  pour les avis de la 
CAE  des 19, 20 mai, à partir du 28 mai  (dans la journée)  pour les avis de la 
CAE du 27 mai. 
 
 

Aucun courrier ne sera envoyé. 
 

 

ET 
 
 
 

2- se connectent au site Internet du Rectorat de Bordeaux : www.ac-bordeaux.fr  
 

ATTENTION : le numéro NUMEN fourni par l’autorité académique du candidat 
est  indispensable pour pouvoir faire acte de candidature sur ce site. 

 
 
Les deux démarches, sur le site de l’Enseignement catholique d’Aquitaine et 
sur celui du Rectorat, doivent impérativement être effectuées pour que la 
candidature soit prise en compte par la C.A.E.  
 
Si l’un ou l’autre site n’était pas ouvert à la date voulue pour des raisons 
techniques, ne pas oublier d’y revenir et d’y faire acte de candidature avant le 
20 avril au soir. 
 

 
 

ET 
 
 
 

3- Sollicitent par téléphone et par écrit un entretien avec les directeurs des 
établissements où ils font des vœux : lettre de motivation et CV comportant les 
coordonnées du maître. 

 
 


